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Assemblée Générale Mixte du 05 juin 2025

Délibérations de l’Assemblée Générale
En tant qu’Assemblée Générale Ordinaire 

Et aux conditions de quorum et de majorité requises en conséquence

Projet de texte des résolutions

Première résolution
- Fixation du capital social effectif au 31 décembre 2024 -

L’Assemblée Générale,

statuant aux conditions de quorum et de majorité pour les assemblées 
générales ordinaires, 

1°/ arrête le capital social effectif au 31 décembre 2024 à 46 307 360 € ;

2°/ délègue à la Société de Gestion et ce, conformément à l’article 22 des 
statuts, la mise à jour corrélative de l’article 6 § 1.1 des statuts.

Deuxième résolution
- Approbation des comptes annuels -

L’Assemblée Générale,

statuant aux conditions de quorum et de majorité pour les assemblées 
générales ordinaires,

après avoir pris connaissance:
 du rapport de la Société de Gestion,
 du rapport du Conseil de Surveillance,
 du rapport du Commissaire aux Comptes, 

sur l’exercice clos le 31 décembre 2024,

approuve, tels qu’ils lui ont été présentés, les comptes annuels ainsi 
que les opérations traduites dans ces comptes et résumées dans ces 
rapports.

Troisième résolution
- Quitus à la Société de Gestion -

L’Assemblée Générale,

statuant aux conditions de quorum et de majorité pour les assemblées 
générales ordinaires,

donne à la Société de Gestion FIDUCIAL Gérance quitus entier et définitif 
de sa gestion pour l’exercice clos le 31 décembre 2024.

Quatrième résolution
- Quitus au Conseil de Surveillance -

L’Assemblée Générale,

statuant aux conditions de quorum et de majorité pour les assemblées 
générales ordinaires,

donne quitus entier et définitif de sa mission au Conseil de Surveillance 
pour l’exercice clos le 31 décembre 2024.

 

Cinquième résolution
- Approbation de la dotation aux provisions pour gros entretiens et 
Affectation du résultat de l’exercice -

L’Assemblée Générale,

statuant aux conditions de quorum et de majorité pour les assemblées 
générales ordinaires,

après avoir pris connaissance :
 du rapport de la Société de Gestion,
 du rapport du Conseil de Surveillance,

 du rapport du Commissaire aux Comptes,

1°/ approuve la dotation aux provisions pour gros entretiens pour un 
montant de 214 400,00 €;

2°/ décide

après avoir constaté que :
 le bénéfice de l’exercice s’élève à                     3 366 387,54 €   
 auquel s’ajoute le compte

« report à nouveau » qui s’élève à                       264 563,78 €
 formant ainsi un bénéfice

distribuable de                                                         3 630 951,32 €

de répartir une somme de 3 179 765,58 €, correspondant à 11,45 € par 
part, entre tous les Associés, au prorata de leurs droits dans le capital et 
de la date d’entrée en jouissance des parts ;

3°/ prend acte que les quatre acomptes trimestriels versés aux Associés, 
et à valoir sur la distribution décidée ce jour, en représentent l’exact 
montant. Aucun versement complémentaire ne sera nécessaire à ce titre ;

4°/ prend acte qu’après dotation de la somme de 186 621,96 € sur le compte 
« report à nouveau », celui-ci présente un solde créditeur de 451 185,74 €.

Sixième résolution
- Prise d’acte et Approbation de la distribution d’une quote-part 
prélevée sur les réserves « plus ou moins-values réalisées sur cession 
d’actifs » -

L’Assemblée Générale,

statuant aux conditions de quorum et de majorité pour les assemblées 
générales ordinaires,

après avoir pris connaissance :
 du rapport de la Société de Gestion,
 du rapport du Conseil de Surveillance,

1°/ prend acte que, conformément à la huitième résolution de 
l’Assemblée Générale Ordinaire en date du 8 juin 2023, le montant de 
2 € par part prélevé sur les réserves « plus ou moins-values réalisées sur 
cession d’actifs » a été distribué portant le montant de la distribution 
globale au titre de l’exercice 2024 à 13,45 € par part ;

2°/ approuve cette distribution de plus-values au titre de l’exercice 2024.

Septième résolution
- Approbation des valeurs réglementaires -

L’Assemblée Générale,

statuant aux conditions de quorum et de majorité pour les assemblées 
générales ordinaires,

conformément à l’article 22 des statuts,

approuve la valeur comptable, la valeur de réalisation et la valeur de 
reconstitution de la Société qui s’élèvent au 31 décembre 2024 à :

 valeur comptable :
64 375 695,48 €, soit 222,43 € par part

 valeur de réalisation :
64 172 372,40 €, soit 221,73 € par part

 valeur de reconstitution :
77 472 306,14 €, soit 267,68 € par part.

Téléchargé depuis www.scpi-lab.com



43

 Huitième résolution
- Approbation des conventions réglementées -

L’Assemblée Générale,

statuant aux conditions de quorum et de majorité pour les assemblées 
générales ordinaires,

après avoir pris connaissance :
 du rapport du Commissaire aux Comptes sur les conventions visées à 

l’article L.214-106 du Code monétaire et financier,
 du rapport du Conseil de Surveillance, approuve les conventions qui y 

sont mentionnées. 

Neuvième résolution
- Fixation du montant de la limite maximale de dotation du fonds de 
remboursement – Modification -

L’Assemblée Générale,

statuant aux conditions de quorum et de majorité pour les assemblées 
générales ordinaires,

après avoir pris connaissance :
 de l’article 8 – 2° des statuts,
 du rapport de la Société de Gestion,
 du rapport du Conseil de Surveillance,

décide de modifier le montant de la limite maximale de dotation du 
fonds de remboursement, initialement de 1 000 000 €, en la fixant à 10 % 
du capital social effectif arrêté au 31 décembre de l’année précédente.

Dixième résolution
- Prise d’acte de la décision de la Société de Gestion de surseoir à 
l’application des clauses statutaires relatives aux outils de gestion 
de la liquidité du marché des parts, adoptées aux termes des 
délibérations de l’Assemblée Générale Extraordinaire en date du  
8 juillet 2024 -

L’Assemblée Générale,

statuant aux conditions de quorum et de majorité pour les assemblées 
générales ordinaires,

après avoir pris connaissance du rapport de la Société de Gestion,

prend acte de la décision de la Société de Gestion de surseoir à 
l’application des clauses statutaires relatives aux outils de gestion de la 
liquidité du marché des parts, adoptées aux termes des délibérations de 
l’Assemblée Générale Extraordinaire en date du 8 juillet 2024.

Onzième résolution
- Arrivée à échéance du mandat du Commissaire aux Comptes - 
Renouvellement -

L’Assemblée Générale,

statuant aux conditions de quorum et de majorité pour les assemblées 
générales ordinaires,

sur proposition de la Société de Gestion et du Conseil de Surveillance,

décide 

de renouveler le mandat de Commissaire aux Comptes de la société 
CABINET ESCOFFIER dont le siège social est situé 40, rue Laure Diebold 
– 69009 LYON pour une période de six (6) exercices qui prendra fin à 
l’issue de l’Assemblée Générale Ordinaire qui statuera sur les comptes 
de l’exercice social clos le 31 décembre 2030.

Douzième résolution
- Arrivée à échéance du mandat de l’expert externe en évaluation 
- Renouvellement -

L’Assemblée Générale,

statuant aux conditions de quorum et de majorité pour les assemblées 
générales ordinaires,

prenant acte de l’échéance du mandat de l’expert externe en évaluation 
BNP PARIBAS REAL ESTATE VALUATION FRANCE à l’issue de la présente 
Assemblée,

décide 

de renouveler en qualité d’expert externe en évaluation le mandat 
de la société BNP PARIBAS REAL ESTATE VALUATION FRANCE  
[327 657 169 R.C.S. NANTERRE] dont le siège social est situé à BOULOGNE-
BILLANCOURT (92100) – 50 cours de l’Île Seguin et ce, pour une durée 
de cinq (5) exercices, conformément aux articles R.214-157-1 du Code 
monétaire et financier et 422-234 du Règlement général de l’Autorité 
des marchés financiers, soit jusqu’à l’Assemblée Générale statuant sur les 
comptes de l’exercice 2029.

Treizième résolution 
- Election de membres au Conseil de Surveillance - 

L’Assemblée Générale, 

statuant aux conditions de quorum et de majorité pour les assemblées 
générales ordinaires, 

Constatant que les mandats de membres du Conseil de Surveillance 
de Messieurs Jean-Paul COLTAT, Vincent DANIS, Christian DESMAREST, 
Dominique GUILLET et Jacques TCHENG ainsi que des sociétés 
AAAZ, AVENIR IMMOBILIER et EURINVEST – SOCIÉTÉ EUROPÉENNE 
D’INVESTISSEMENTS arrivent à expiration à l’issue de la présente 
Assemblée Générale,

1°/ approuve l’élection de huit (8) membres au Conseil de Surveillance et 
ce, pour une durée de trois (3) années, conformément à l’article 18 des 
statuts, soit jusqu’à l’Assemblée Générale statuant sur les comptes de 
l’exercice 2027, parmi la liste des candidats ci-dessous ; 

2°/ prend acte que sont élus les associés candidats ayant réuni le plus 
grand nombre de voix parmi : 

Membres sortants se représentant 
(par ordre alphabétique) 

 AAAZ 
Société civile immobilière 
Détenant 60 parts 
490 714 458 R.C.S. VERSAILLES 
APE 6820B 
Siège social : 2 allée de Marivel – 96 avenue de Paris – 78000 VERSAILLES 
Représentée par Monsieur Serge BLANC 
Nombre de mandats au sein d’autres SCPI : 12 

 AVENIR IMMOBILIER 
Société civile immobilière 
Détenant 59 parts 
498 830 926 R.C.S. BLOIS 
APE 6820B 
Siège social : 1 route de Sassay Contres - 
41700 LE CONTROIS-EN-SOLOGNE 
Représentée par Madame Brigitte GIRARDIN 
Nombre de mandats au sein d’autres SCPI :   1

 Monsieur Jean-Paul COLTAT 
Né le 12 mars 1954 
Demeurant à AUBAGNE (13) 
Détenant 45 parts 
Références professionnelles et activité au cours des cinq (5) dernières 
années : Actuellement, Président d’une association territoriale (Provence) 
d’Habitat et Humanisme (HH) ; Précédemment, Directeur Général d’une 
SEM immobilière (management de transition) et bénévole au sein du 
mouvement Habitat et Humanisme (HH). Auparavant, exercice de 
mandats de Directeur Général de sociétés immobilières
Nombre de mandats au sein d’autres SCPI : 0 

 Monsieur Vincent DANIS 
Né le 17 mai 1964 
Demeurant à VINCENNES (94300) 
Détenant 10 parts 
Références professionnelles et activité au cours des cinq (5) dernières 
années : Actuellement, Président de la SAS SAVINIANNE, Société de 
conseil en gestion de patrimoine avec spécialité SCPI 
Nombre de mandats au sein d’autres SCPI : 3
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 Monsieur Christian DESMAREST 
Né le 08 avril 1961 
Demeurant à SAINT ISMIER (38) 
Détenant 100 parts 
Références professionnelles et activité au cours des cinq (5) dernières 
années : Ingénieur marketing chez SCHNEIDER ELECTRIC à la retraite. 
Bailleur privé d’un logement locatif. Associé dans une vingtaine de 
SCPI depuis plus de trente (30) ans. Membre de plusieurs Conseils de 
Surveillance de SCPI de rendement 
Nombre de mandats au sein d’autres SCPI : 4

 EURINVEST – SOCIÉTÉ EUROPÉENNE D’INVESTISSEMENTS 
Société par actions simplifiée 
Détenant 16 parts 
411 524 580 R.C.S. PARIS 
APE 7022Z 
Siège social : 106 rue de Miromesnil – 75008 PARIS 
Représentée par Monsieur Gérard ADDA 
Nombre de mandats au sein d’autres SCPI : 0 

 Monsieur Dominique GUILLET
Né le 02 juillet 1961 
Demeurant à BRUXELLES (1050) 
Détenant 152 parts 
Références professionnelles et activité au cours des cinq (5) dernières 
années : Actuellement, Consultant en direction d’entreprise 
Nombre de mandats au sein d’autres SCPI : 0

 Monsieur Jacques TCHENG 
Né le 25 avril 1948 
Demeurant à LA TRONCHE (38) 
Détenant 444 parts 
Références professionnelles et activité au cours des cinq (5) dernières 
années : Bureau Ingénierie Partenariat Public – Président – Secrétaire 
honoraire ASTEE
Nombre de mandats au sein d’autres SCPI : 0

Associés faisant acte de candidature 
(par ordre alphabétique) 

 Monsieur Xavier FAIRBANK
Né le 1er mars 1966
Demeurant à BOULOGNE-BILLANCOURT (92100) 
Détenant 70 parts
Références professionnelles et activité au cours des cinq (5) dernières 
années : Ingénieur en charge de l’exploitation de bâtiments – Dirigeant 
d’association immobilière
Nombre de mandats au sein d’autres SCPI : 0

 Monsieur Christophe REYNAUD
Né le 8 mai 1971
Demeurant LE VESINET (78110) 
Détenant 10 parts
Références professionnelles et activité au cours des cinq (5) dernières 
années : Inspection générale dans le secteur bancaire ; précédemment, 
chef de service de contrôle dans le secteur bancaire et analyste crédit 
senior en financements structurés
Nombre de mandats au sein d’autres SCPI : 2

 Monsieur Albert (Alby) SCHMITT
Né le 14 octobre 1961
Demeurant SEICHAMPS (54280) 
Détenant 128 parts
Références professionnelles et activité au cours des cinq (5) dernières 
années : Inspecteur général de l’environnement et du développement 
durable depuis 2016 – Membre de l’autorité environnementale (Président 
entre 2022 et 2023)
Nombre de mandats au sein d’autres SCPI : 3

Quatorzième résolution
- Pouvoirs en vue des formalités -

L’Assemblée Générale,

statuant aux conditions de quorum et de majorité pour les assemblées 
générales ordinaires,

confère tous pouvoirs au porteur d’un original, d’une copie ou d’un 
extrait des présentes à l’effet d’accomplir toutes formalités de dépôt, 
publicité ou autres qu’il appartiendra.  
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Délibérations de l’Assemblée Générale
En tant qu’Assemblée Générale Extraordinaire

Et aux conditions de quorum et de majorité requises en conséquence

Quinzième résolution
- Actualisation de l’objet social conformément aux articles L.214-114 
et L.214-115 du Code monétaire et financier - Modification corrélative 
de l’article 2 des statuts -

L’Assemblée Générale,

statuant aux conditions de quorum et de majorité pour les assemblées 
générales extraordinaires,

après avoir pris connaissance :
 du rapport de la Société de Gestion,   
 du rapport du Conseil de Surveillance,

1°/ décide d’actualiser l’objet social de la SCPI et ce, en considération 
de l’article 8 de l’ordonnance n°2024-662 du 3 juillet 2024 modifiant les 
articles L.214-114 et L.214-115 du Code monétaire et financier portant 
sur l’extension de l’objet et des actifs éligibles en vue, notamment, de 
permettre à la SCPI de s’adapter aux nouveaux besoins des locataires et 
contribuer davantage à la transition écologique

et

2°/ modifie corrélativement l’article 2 - Objet comme suit :

« La Société a pour objet :
 L’acquisition directe ou indirecte, y compris en l’état futur 

d’achèvement, et la gestion d’un patrimoine immobilier locatif, 
qu’il s’agisse d’actifs immobiliers à usage d’habitation ou à usage 
commercial ;
 L’acquisition et la gestion d’actifs immobiliers qu’elle fait construire 

exclusivement en vue de leur location ;
 La détention de droits réels visés à l’article R.214-155-1 du Code 

monétaire et financier portant sur de tels actifs immobiliers.

Les actifs immobiliers éligibles à l’actif de la Société sont ceux visés par 
les articles L.214-115 et R.214-155 du Code monétaire et financier.

Dans le cadre de cette gestion, la Société peut procéder à des 
travaux de toute nature dans lesdits actifs immobiliers, notamment 
les opérations afférentes à leur construction, leur rénovation, leur 
entretien, leur réhabilitation, leur amélioration, leur agrandissement, 
leur reconstruction ou leur mise aux normes environnementales 
ou énergétiques. Elle peut, en outre, acquérir des équipements ou 
installations nécessaires à l’utilisation des actifs immobiliers.

Les travaux d’agrandissement et de reconstruction sont soumis à des 
conditions de réalisation strictes fixées aux termes de l’article R.214-157 
du Code monétaire et financier.

La Société peut céder des éléments de patrimoine immobilier dès lors 
qu’elle ne les a pas achetés en vue de les revendre et que de telles 
cessions ne présentent pas un caractère habituel et ce, conformément 
aux conditions arrêtées par l’article R.214-157 du Code monétaire et 
financier.

A titre accessoire, la Société peut acquérir, directement ou 
indirectement, en vue de leur location, des meubles meublants, 
des biens d’équipement ou tous biens meubles affectés aux actifs 
immobiliers détenus et nécessaires au fonctionnement, à l’usage ou 
à l’exploitation de ces derniers ainsi que procéder à l’acquisition 
directe ou indirecte, l’installation, la location ou l’exploitation de 
tout procédé de production d’énergies renouvelables, y compris la 
revente de l’électricité produite.

En outre, il est possible à la Société de détenir :

 Des parts de sociétés de personnes non admises aux négociations 
sur un marché réglementé de manière directe ou indirecte pouvant 
représenter jusqu’à 100 % de l’actif de la Société ;
 Des parts de sociétés de personnes autres que celles mentionnées 

ci-dessus, des parts ou des actions de sociétés autres que des sociétés 
de personnes qui ne sont pas admises aux négociations sur un marché 
réglementé ;

 Des parts de SCPI, des parts ou actions d’Organismes de Placement 
Collectif Immobilier, professionnels ou non, et des parts, actions ou 
droits d’organismes de droit étranger ayant un objet équivalent 
quelle que soit leur forme, sous réserve que les titres de ces sociétés 
et organismes ne représentent pas plus de 10 % de la valeur vénale du 
patrimoine immobilier de la Société.

Et ce, sous respect des conditions fixées par les articles L.214-115 et  
R.214-156 du Code monétaire et financier.

Enfin, la Société peut procéder à des dépôts et liquidités tels que définis 
par décret en Conseil d’État ainsi qu’à des avances en compte courant 
consenties en application de l’article L.214-101 du Code monétaire et 
financier. ».

Seizième résolution
- Simplification du processus de validation des valeurs de réalisation 
et de reconstitution de la SCPI conformément à l’article L.214-109 du 
Code monétaire et financier – Modification corrélative des articles 
15 et 22 des statuts -

L’Assemblée Générale,

statuant aux conditions de quorum et de majorité pour les assemblées 
générales extraordinaires,

après avoir pris connaissance:
 du rapport de la Société de Gestion,   
 du rapport du Conseil de Surveillance,

1°/ décide de mettre en conformité le processus de validation des valeurs 
de réalisation et de reconstitution de la SCPI et ce, en considération de 
l’article 11 de l’ordonnance n°2024-662 du 3 juillet 2024 modifiant l’article 
L.214-109 du Code monétaire et financier portant (i) sur la suppression 
du recours à une Assemblée Générale ou au Conseil de Surveillance, (ii) 
sur l’établissement d’un arrêté au minimum semestriel dès lors que la 
SCPI est à capital variable ou en cas d’augmentation de capital en cours 
d’exercice pour les SCPI à capital fixe et (iii) sur l’absence d’arrêté des 
comptes dans le cadre de détermination de la valeur semestrielle, 

et

2°/ modifie corrélativement l’alinéa portant sur l’arrêté des valeurs 
réglementaires de l’article 15 – Attributions et pouvoirs de la Société 
de Gestion des statuts comme suit :

«  Elle arrête et publie la valeur de réalisation et la valeur de 
reconstitution de la Société à la clôture de chaque exercice et les 
fait approuver par l’Assemblée Générale Ordinaire, ainsi que, le cas 
échéant, à la situation comptable intermédiaire à chaque premier 
semestre de l’exercice dès lors que la Société est à capital variable ou 
à capital fixe en cas d’augmentation de capital. Un décret fixe leurs 
conditions de détermination et de publication. ».
 l’article 22 – Assemblée Générale Ordinaire en procédant à la 

suppression de l’alinéa ci-après :
« Elle approuve chaque année la valeur comptable, la valeur de 
réalisation et la valeur de reconstitution de la Société arrêtées par la 
Société de Gestion. ».

Dix-septième résolution
- Modification de la règle de quorum en assemblée générale 
extraordinaire – Modification de l’article 23 des statuts -

L’Assemblée Générale,

statuant aux conditions de quorum et de majorité pour les assemblées 
générales extraordinaires,

après avoir pris connaissance :
 du rapport de la Société de Gestion,
 du rapport du Conseil de Surveillance,
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décide, en considération de l’article 4 de l’ordonnance n°2025-230 du  
12 mars 2025 modifiant l’article L.214-103 du code monétaire et financier,

1°/ de fixer le quorum de tenue des assemblées générales extraordinaires 
au quart du capital social de la SCPI ;

2°/ de modifier l’alinéa 3 de l’article 23 – Assemblée Générale 
Extraordinaire des statuts comme suit :

« Pour délibérer valablement, l’Assemblée Générale Extraordinaire doit 
être composée d’associés représentant au moins le quart du capital 
social et ses décisions sont prises à la majorité des voix dont disposent les 
associés présents ou représentés ou ayant voté par correspondance. ».

Dix-huitième résolution
- Autorisation des associés à participer et à voter aux assemblées 
générales par un moyen de télécommunication permettant leur 
identification – Modification de l’article 21 - 1. des statuts -

L’Assemblée Générale,

statuant aux conditions de quorum et de majorité pour les assemblées 
générales extraordinaires,

après avoir pris connaissance :
 du rapport de la Société de Gestion,
 du rapport du Conseil de Surveillance,

décide, en considération de l’article 5 de l’ordonnance n°2025-230 du 12 
mars 2025 instaurant l’article L.214-107-1 du code monétaire et financier,

1°/ de prévoir statutairement que les associés puissent participer et 
voter aux assemblées générales par un moyen de télécommunication 
permettant leur identification ;

2°/ d’insérer in fine de l’article 21 - 1. – Assemblées Générales des 
statuts l’alinéa ci-après :

« Dans le respect des dispositions législatives et réglementaires 
applicables ainsi que dans les conditions fixées par la Société de 
Gestion et portées à la connaissance des Associés, il sera loisible à 
tout Associé de participer et de voter aux assemblées générales par un 
moyen de télécommunication assurant son identification dès lors que 
cette possibilité sera offerte techniquement. ».

Dix-neuvième résolution
- Modification du nombre minimum légal de membres composant le 
Conseil de Surveillance – Mise en conformité de l’alinéa 5 de l’article 
18 - 1. des statuts -

L’Assemblée Générale,

statuant aux conditions de quorum et de majorité pour les assemblées 
générales extraordinaires,

après avoir pris connaissance :
 du rapport de la Société de Gestion,
 du rapport du Conseil de Surveillance,

1°/ décide, en considération de l’article 8 de l’ordonnance n°2025-230 du 
12 mars 2025 modifiant l’article L.214-99 du code monétaire et financier 
portant, notamment, sur la modification du nombre minimum légal de 
membres composant le Conseil de Surveillance désormais fixé à trois 
(3) au lieu de sept (7), de mettre en conformité l’alinéa 5 de l’article 
18 – 1. Conseil de Surveillance – Nomination des statuts portant sur 
l’obligation de réunir une assemblée générale ordinaire dans le cas où 
le nombre de membres du Conseil de Surveillance devient inférieur au 
minimum légal ;

et

2°/ modifie ledit alinéa comme suit :

« Si le nombre de ses membres devient inférieur au minimum légal de 
trois (3), la Société de Gestion doit procéder à un appel à candidature 
et organiser la convocation de l’Assemblée Générale en vue de porter 
le nombre de membres du Conseil au minimum légal. ».

Vingtième résolution
- Actualisation du taux de la commission de gestion en cohérence avec 
la pratique de marché et l’accroissement des obligations de reporting 
extra-financier liées au développement durable à internaliser -

L’Assemblée Générale,

statuant aux conditions de quorum et de majorité pour les assemblées 
générales extraordinaires,

après avoir pris connaissance :
 du rapport de la Société de Gestion,
 du rapport du Conseil de Surveillance,

1°/ décide de porter le taux de la commission de gestion de 9 % à  
9,5 % et ce, en considération de l’analyse de la pratique de marché et 
de l’accroissement des obligations de reporting extra-financier liées 
au développement durable dont les prestations sont internalisées 
progressivement par la Société de Gestion

et

2°/ modifie corrélativement le point 1° de l’article 17 des statuts comme 
suit :

« 1° Pour la gestion des biens sociaux, l’administration de la SCPI, 
l’information des associés, l’encaissement des loyers et la répartition des 
résultats, une commission de gestion de 9,5 % hors taxes des produits 
locatifs hors taxes encaissés et des produits financiers nets. ».

Vingt et unième résolution
- Diverses actualisations statutaires : numérotation de textes 
codifiés, modification de terminologies, harmonisation de clauses -

L’Assemblée Générale,

statuant aux conditions de quorum et de majorité pour les assemblées 
générales extraordinaires,

après avoir pris connaissance:
 du rapport de la Société de Gestion,
 du rapport du Conseil de Surveillance,

décide, dans le cadre d’une actualisation statutaire portant (i) sur la 
numérotation de textes codifiés, (ii) sur la modification de terminologies 
et (iii) sur l’harmonisation de clauses de modifier :

1°/ la numérotation de l’article L.822-1 du Code de commerce visé à 
l’article 19 – 1. Organes de contrôle – Commissaire(s) aux Comptes des 
statuts désormais codifié sous le numéro L.821-13 du Code de commerce ;

2°/ la terminologie de « expert immobilier » en « expert externe en 
évaluation » et ce, conformément aux articles R.214-157-1 du Code 
monétaire et financier et 422-234 et suivants du Règlement général de 
l’Autorité des marchés financiers (AMF) en procédant à sa substitution au 
sein de l’article 20 – Expert immobilier et dans l’ensemble des statuts 
lorsqu’il en est fait référence : « l’expert immobilier » devenant « l’expert 
externe en évaluation » ;

3°/ l’alinéa 5 de l’article 21 – 1. Assemblées générales – Convocation des 
statuts afin d’être en conformité avec l’article 11 Droits des parts des 
statuts en adoptant la rédaction suivante : « Ainsi qu’il est prévu à l’article 
11, les co-indivisaires de parts sont tenus de se faire représenter par un 
seul d’entre eux. À défaut de convention entre les intéressés, signifiée à la 
Société, toutes communications sont faites à l’usufruitier qui est convoqué 
aux Assemblées Générales Ordinaires et Extraordinaires et a seul le droit 
de prendre part aux votes et consultations par correspondance. ».

Vingt-deuxième résolution
- Pouvoirs en vue des formalités -

L’Assemblée Générale,

statuant aux conditions de quorum et de majorité pour les assemblées 
générales extraordinaires,

confère tous pouvoirs :

1°/ au porteur d’un original, d’une copie ou d’un extrait des présentes à 
l’effet d’accomplir toutes formalités de dépôt, publicité ou autres qu’il 
appartiendra ;

2°/ à la Société de Gestion à l’effet de mettre à jour la documentation 
juridique suite à l’adoption des résolutions à caractère extraordinaire 
susvisées.  


